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PARTIE 1 : NOTE D’AMBIANCE 

 
L'atelier s'est déroulé avec plus de 25 participants en moyenne qui ont échangé sur les 
grands enjeux du lien entre les gares et les villes, de l’attractivité des territoires au regard de 
leurs transports et aux grands défis posés par l’intermodalité.  
Des thématiques clés ont été abordées lors de l’atelier : l’intelligence des transports 
(automatisation, captation de données, adaptation en temps réel…), leur résilience pour 
résister aux crises (sociales, écologiques, énergétiques…) avec des capacités rapides de 
bascule entre différents modes de transports, leur capacité à apporter des services 
nouveaux (pass multimodal unique, commerces, parkings vélos, parkings relais, covoiturage, 
conciergerie, complémentarité avec les mobilités routières…). 
 
En soulevant la question suivante : « Comment réussir le défi de l’intégration des gares aux 
villes ? », les participants ont pu échanger et identifier des points clés pour envisager les 
mobilités en Ile de France en 2040 : multimodalité, liaisons et maillages, adaptation des 
infrastructures et gouvernance des projets. 
 
Ces discussions ont été riches et fluides. De manière générale, les idées partagées ont fait 
consensus parmi les participants. 
 

PARTIE 2 : PRINCIPALES IDEES ISSUES DE L’ATELIER 

 
a) Comment réussir le défi de l’intégration des gares aux villes ?  

Les participants ont identifié une dizaine d’enjeux qui relèvent des thématiques suivantes : 
foncier & environnement, modalités d’usages et gouvernance. 

 

Foncier & environnement 

 Les participants ont souligné le fait que la question du foncier était évidemment 
centrale pour le futur des transports en commun en Ile de France à la fois pour 
l’adaptation des sites existants, la capacité à y intégrer de nouveaux services ou 
usages, la création de services plus innovants en particulier pour les gares routières 
(en déficit important en IDF) et enfin pour la prise en compte de l’environnement. 

 Ainsi l’approche foncière doit être pensée à 360° dès le lancement des projets 
d’infrastructures (évolution/création) en y intégrant l’ensemble des impacts sur la 
biodiversité (notamment sur les zones humides) et la gestion à la source des eaux 
pluviales.  

 L’accessibilité pour les PMR a été également abordée :  l’adaptation de l’ensemble 
des gares d’Ile de France est une condition de l’intégration complète des gares dans 
les villes et la vie quotidienne des citoyens.  

 D’autre part, les participants ont souligné la concurrence pour le foncier entre 
différentes fonctions urbaines : le développement des bâtiments dans la ville 
(services publics comme les gares, commerces, habitation…) se confronte au 
maintien des  espaces utiles à la protection environnementale (réserves d’eau, parcs, 
espaces verts…). L’un des défis pour l’intégration des gares dans la ville sera de 
réussir à trouver des espaces adéquats pour chaque fonction, en limitant la 
concurrence. 
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Modalités d’usages 

 Les participants ont principalement échangé sur l’usage des transports aujourd’hui en 
Ile de France et les défis auxquels les citoyens sont et seront confrontés. 

 D’une part, partant du principe que les modalités d’usage des transports vont se 
diversifier (multimodalité), les participants ont souligné l’importance des liaisons et 
des correspondances. La continuité et la simplicité des correspondances parait 
essentielle (exemple donné : les correspondances à la gare du Nord ou à la gare 
Montparnasse peuvent être complexes et longues). Le maillage territorial des lignes 
ferroviaires et la simplification de l’intermodalité en gare (bus, vélo, voiture…) doivent 
être en ce sens au cœur du SDRIF-E. 

 Enfin, la qualité de l’accueil en gare a été évoquée : sécurité, modes d’accès, 
propreté, personnel, services adaptés de type commerce… L’accueil en gare des 
citoyens franciliens et des touristes constitue un aspect important de l’intégration des 
gares aux villes, voire de revitalisation de certaines gares dans les zones rurales. Il a 
même été souhaité que ces gares puissent devenir des véritables lieux de vie 
agréables (espaces connectés, commerces en circuit-court, espaces verts 
intégrés…). Il est apparu que le partenariat public-privé pouvait constituer une 
modalité adaptée pour réaliser les aménagements nécessaires à ce meilleur accueil 
et service en gare. 

 

Gouvernance 

 Il a été observé que la gestion de l’ensemble des projets relatifs aux mobilités peut 
faire face à des incohérences ou des difficultés d’alignement des différents acteurs. 

 Les participants à l’atelier ont mis en évidence le caractère central de la gouvernance 
des projets. L’identification d’un chef de file sur l’ensemble de ces enjeux de mobilité 
apparait nécessaire notamment pour maximiser les complémentarités entre les 
projets donc entre les formes de mobilité. La gouvernance apparaît un élément clé 
pour développer la multimodalité d’usage, pour fluidifier les correspondances, pour 
développer un maillage plus cohérent, pour permettre une interopérabilité des 
opérateurs comme des données, pour améliorer l’information voyageur etc.  

 
 

b) Positionnons les idées en fonction de leur niveau de difficulté dans le temps 

(Annexe 2) 

 
Trois focales ont été identifiées comme présentant un niveau élevé de difficultés ou de 
risques de mise en œuvre:  
 

 Gouvernance :  

o Ce point est apparu comme l’un des plus complexes, car relevant de 

dimensions à la fois opérationnelles, techniques et politiques.  

o La consolidation de la gouvernance peut s’envisager à moyen terme, après 

rassemblement de l’ensemble des acteurs et opérateurs et échanges itératifs 

pour construire leur alignement. 
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 Foncier vs. Biodiversité  

o Il apparait essentiel à court terme d’intégrer la dimension de la protection de la 

biodiversité dans la gestion et l’évolution des infrastructures de transport 

(notamment ferroviaires). 

 

 Concurrence des usages  

o Il apparaît essentiel de limiter la concurrence entre usages en ayant à court 

terme une stratégie pour maximiser les usages mixtes des infrastructures 

(gare, services, espaces verts, réserves d’eau…) sur un même foncier.  

 

Un dernier enjeu a été identifié comme présentant un niveau de difficulté moindre :  
 

 Gare routière / Eco-stations de bus 

o Nécessité de développer des gares routières modernes qui s’intègrent mieux 

aux villes et qui respectent l’environnement (éco-station), en s’inspirant 

notamment d’expériences réussies dans d’autres pays.  
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PARTIE 1 : NOTE D’AMBIANCE 

 
L'atelier s'est déroulé avec une vingtaine de participants qui ont identifié les principaux enjeux 
à considérer pour décarboner et décongestionner les mobilités routières en Ile-de-France d’ici 
2040. 
 
Dans un premier temps, les discussions ont conduit au regroupement de 32 idées en grands 
enjeux, dont (liste non exhaustive) : 
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- Le transfert des routes à la Région,  
- L’évolution de la tarification liée à l’utilisation des routes, 
- La facilitation du covoiturage par des aménagements physiques ou des incitations, 
- La réduction de la place donnée à la voiture dans les espaces publics au profit d’autres 

modes de mobilité ou d’autres aménagements urbains, 
- Le développement des motorisations décarbonées et des infrastructures de charge 

associées. 
 
Dans un second temps, les participants ont positionné les principaux enjeux par type de 
territoire et en fonction de leur niveau de difficulté de réalisation dans le temps.  
 
Ces discussions ont été riches et fluides. De manière générale, les idées partagées ont fait 
consensus parmi les participants. 
 

PARTIE 2 : PRINCIPALES IDEES ISSUES DE L’ATELIER 

 
a) Quelles transformations nécessaires du système routier magistral (autoroutes, 

nationales et départementales) pour assurer une décarbonation des déplacements 

routiers (de grandes distances) ? (Annexe 1) 

Les participants ont identifié 18 enjeux liés à cette question, pouvant être regroupés en 9 idées 
clés : 

- Le transfert des routes à la Région pour garantir une cohérence d’ensemble et une 

harmonisation des mesures prises à l’échelon régional, 

- La baisse des vitesses du réseau magistral (par mesure de limitation des vitesses 

ou comme simple conséquence de l’instauration de voies dédiées aux transports en 
commun, autre idée proposée ci-après), 

- La qualité et complétude du réseau en GC (ex. bouclage de la francilienne), 

- Le développement des motorisations décarbonées et des infrastructures de 
charge (même si ce point n’adresse pas directement la question de la congestion du 

réseau routier), 

- Le développement de la place donnée aux transports en commun et modes actifs 

(voies dédiées, pistes cyclables de rabattement vers les pôles de multimodalité, etc.), 

- La facilitation du covoiturage par des aménagements physiques (ex. voies 
dédiées, aire de covoiturage, places dédiées dans les parkings relais…) ou des 
incitations aux employeurs, 

- La facilitation du franchissement piéton des grands ouvrages routiers pour 

redonner envie de marcher et résorber les coupures urbaines, 

- Et enfin, une évolution de la tarification (« péage urbain ») pour financer le 
développement de l’offre TC, garder un différentiel de coût significatif entre la voiture 
individuelle et les modes de transports alternatifs. 

 

 
b) Quelles transformations du système routier local pour assurer une décarbonation 

des déplacements routiers ? (Annexe 2) 
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Les participants ont identifié 11 enjeux liés à cette question, pouvant être regroupés en 5 idées 
clés, dont 3 nouvelles : 

- Le développement des motorisations décarbonées et des infrastructures de 
charge (déjà évoqué à la question précédente), 

- La facilitation du covoiturage par des aménagements physiques ou des 
incitations (déjà évoqué à la question précédente). 

- La limitation des coupures urbaines et la suppression des ruptures sur les 
liaisons modes actifs pour encourager la marche à pied par exemple, 

- La réduction de la place donnée à la voiture sur les voies publiques au profit 

d’autres modes de mobilité ou d’aménagements (pistes cyclables, voies piétonnes, 
voies dédiées au TC, arbres en pleine terre, etc.), 

- La mise en place de mesures pour alléger la pointe de besoins de transport (par 

ex. encourager des plages d'horaires élargies auprès des employeurs), 

 

c) Positionnons les idées par type de territoire (Annexe 3) 

 
Toutes les idées proposées concernent tous les territoires en Ile-de-France, à l’exception 

de la proposition d’un péage urbain centré sur l’agglomération parisienne. 
 

d) Positionnons les idées en fonction de leur niveau de difficulté dans le temps 

(Annexe 4) 

Certains enjeux ont été jugés complexes par les participants : 

- Le transfert des routes à la Région, 

- La baisse des vitesses sur le réseau magistral : l’instauration de cette aurait 

vraisemblablement un coût politique important. Il parait plus opportun de travailler sur 
l’instauration de voies dédiées aux transports en commun ou au covoiturage (ce qui 
aurait également un effet incitatif important en faveur de ces deux modes) 

 
- Une évolution de la tarification (« péage urbain ») 

o Ce n’est qu’à long terme (entre 2030 et 2040) qu’il semble possible de réfléchir 

à cette évolution, en s’inspirant de ce qui se fait aujourd’hui dans d’autres villes, 

notamment en Scandinavie (Oslo, Stockholm… qui pratiquent un péage faible 

sur des zones larges).  

 

Les autres enjeux sont considérés comme étant plus consensuels à l’échelle régionale 
et pouvant être mis en place à court terme (d’ici 2030) :  

 
- Le développement de voies dédiées aux transports en commun sur les réseaux 

magistraux et locaux (voies dédiées et priorités aux carrefours à feux), 

- La facilitation du covoiturage par des aménagements physiques ou des incitations, 

- La réduction de la place donnée à la voiture dans l’espace public, 

- La qualité et complétude du réseau en GC, 
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- Le développement des motorisations décarbonées et des infrastructures de charge, 

- La limitation des coupures urbaines et la suppression des ruptures sur les liaisons 
modes actifs. 

 
Enfin, trois enjeux proposés par les participants n’ont pu être positionnés au cours de 

l’atelier, faute de temps. Il conviendra néanmoins de les intégrer dans les réflexions de la 

mise en œuvre et le déploiement du SDRIF-E : 

- La mise en place de mesures pour alléger la pointe de besoins de transport, 

- La facilitation du franchissement piéton des grands ouvrages routiers. 

- Le développement du fret ferroviaire. 
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Annexe 1 
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Annexe 2 
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Annexe 3 
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Inravi THIOUNN – Directeur des Transports, Région Ile-de-France 

 
 

PARTIE 1 : NOTE D’AMBIANCE 

 
L'atelier, consacré au développement des mobilités actives, s'est déroulé avec une vingtaine 
de participants.  
 
Dans un premier temps, les participants ont échangé sur les obstacles pour l’usage du vélo 
et pour la marche à pied dans la Région. Les discussions ont donné suite à un regroupement 
de 18 idées en 2 enjeux majeurs pour le SDRIF-E : l’infrastructure pour le vélo en Ile-de-
France et le stationnement. 
 
Dans un second temps, les participants ont proposé des pistes d’action pour faciliter et 
promouvoir les mobilités actives dans la Région.  
 
Ensuite, les enjeux et les pistes d’action ont été positionnés par type de territoire et en 
fonction de leur niveau de difficulté de réalisation dans le temps. De manière générale, les 
idées partagées et leurs positionnements ont fait consensus parmi les participants. 
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PARTIE 2 : PRINCIPALES IDEES ISSUES DE L’ATELIER 

 
 

a) Quels sont les obstacles actuels pour l'usage du vélo en Ile-de-France ? (Annexe 1) 

Les participants ont identifié 18 enjeux liés à cette question, pouvant être regroupés en 2 
enjeux clés qui relèvent du SDRIF-E : l’infrastructure du réseau vélo et le manque de 
stationnement. 

 

1. L’infrastructure du réseau vélo : 

 La signalétique pour le vélo est insuffisante, ce qui rend les cyclistes 
vulnérables face aux voitures. De plus, les véhicules motorisés utilisent souvent 
les pistes cyclables. 

 Le partage des voies avec les voitures, poids lourds et trottinettes engendre 

une circulation chaotique et dangereuse pour les cyclistes, notamment sur les 
grandes intersections. Le vélo électrique et le vélo classique sont aussi en 
compétition, car ils roulent à des vitesses différentes sur les pistes cyclables. 

 Le sous-développement de l’intermodalité est également un frein pour l’usage 

du vélo en Ile-de-France. A titre d’exemple, il est difficile pour un cycliste de faire 
une partie de son trajet en RER faute de place pour transporter son vélo. 

 Il existe une discontinuité en ce qui concerne les pistes cyclables dans la 
Région. Ceux qui souhaitent faire de longues distances à vélo ne bénéficient pas 
de voies cyclables dans toutes les communes. Le coût de l’aménagement des 
pistes cyclables peut être élevé pour les communes rurales. 

 

2. Le stationnement :  

 Les places de stationnement pour le vélo sont insuffisantes. De plus, celles-ci 
sont peu sécurisées et le vol de vélos est trop fréquent.  

 
b) Quelles sont les pistes d'action pour développer les mobilités actives en Ile-de-

France ? (Annexe 2) 

Les participants ont identifié différentes pistes d’action liées à cette question :  

 Créer des stationnements sécurisés autour des gares afin d’encourager 

l’intermodalité 

 Améliorer la signalétique pour réduire les risques d’accident  

 Utiliser l’infrastructure routière existante en y réservant des voies et des 
espaces pour le vélo (mobilité, logistique du dernier kilomètre) 

 Compléter le RER V afin de proposer des itinéraires complets aux cyclistes  

 Etudier au plus près les besoins d'itinéraires en complémentarité avec les 

autres modes de transport pour développer l’intermodalité  

 Aménager les ronds-points et les grandes intersections pour donner plus de 

place aux cyclistes  
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 Promouvoir un aménagement urbain et routier apaisé pour inciter aux 

déplacements à pied et a vélo   

 

c) Positionnons les idées par type de territoire  

 

Toutes les idées proposées concernent tous les territoires en Ile-de-France. Cependant, 
l’enjeu du développement de l’intermodalité reste plus important en grande couronne. 

 

d) Positionnons les idées en fonction de leur niveau de difficulté dans le temps 

(Annexe 3) 

 2 enjeux principaux ont été jugés complexes par les participants   

o L’intermodalité : la possibilité de stationner près des nœuds ferroviaires reste 
à travailler  

o Réutiliser l’infrastructure routière pour le vélo : la réutilisation des voiries pour 
le vélo peut être difficile près des centres commerciaux, compte-tenu des flux 
de véhicules liés aux livraisons 

 En ce qui concerne le délai de réalisation des actions, il est important de réfléchir à 
long terme et d’avoir une continuité de mise en œuvre des politiques. Néanmoins, le 
développement du RER V et du schéma IDF reste prioritaire à l’horizon 2030.  
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3ème WEBINAIRE DU COMITE DES PARTENAIRES 
COMPTE-RENDU D’ATELIER 

 

 

Grand témoin Constance MARECHAL-DEREU, Directrice générale de France Logistique 

Intitulé de 
l’atelier 

Comment mieux accompagner l’organisation de la logistique ? 

Lieu et date Saint Ouen/ Microsoft Teams, le 30 septembre 2022 
Animateurs Cyril CHOLET, Chargé de mission SDRIF-E 

Romain VARENE, Consultant 

Intervenant de 
l’Institut Paris 
Région 

Antoine Beyer, Chargé d'étude Fret et Logistique, Institut Paris Région 

Liste des 
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Nathalie GRANES, région IDF 
Marie-Francoise PINEDA, région IDF 
Zelia HAMPIKIAN, IDFM  
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Mélanie PUSSET, région IDF 
Pierre LAUNAY, région IDF 
Alexandra COCQUIERE, Institut Paris Région 
Valérie FRESNEDA, DGA Stratégie CA Roissy Pays de France 
Alice RICOUARD, région IDF 
Karima MOHAND, CFDT IDF 
Claire AUBREE, région IDF 
Nathalie BROTTIER, Haropa 
Maxime CHATARD, SNCF / DIRECTION GENERALE /TERRITOIRES) 
Dany NGUYEN-LUONG, Institut Paris Région 
Yann VIGUIE, OTRE IDF 
Raphael GUERRA-DE-ARAUJO, 
Inravi THIOUNN, directeur des transports IDF 
Nicole SERGENT, conseillère CESER 
Eric JOLIVET 
Hervé NADAL 
Marion COTTET 
Ana Sofia FRAGA 
Luc BLANCHARD 
Gwenaele DUVAL 
Victor MERCIER 
Dominique MORENO 
Réza MERALLI 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 



 

 

 
 
 
 

PARTIE 1 : NOTE D’AMBIANCE 

 

Environ 30 personnes ont participé aux échanges autour de la thématique 
« Comment mieux accompagner l’organisation de la logistique ? »  

 
Ces échanges ont été nourris par une présentation liminaire d’Antoine Beyer (Chargé 
d'étude Fret et Logistique, Institut Paris Région) et une prise de parole de Constance 
Maréchal Dereu (Directrice générale France Logistique)  
Les échanges se sont concentrés sur deux questions :  

 Quels sont les enjeux pour sanctuariser l'armature logistique existante et la 

consolider ? 

 Quels sont les enjeux pour avoir une croissance logistique vertueuse en 

termes de consommation foncière ? 

Globalement les échanges ont été consensuels, centrés sur des problématiques 
techniques, avec une large part de contributeurs intervenant déjà sur le domaine de 
la logistique. 
 

PARTIE 2 : PRINCIPALES IDEES ISSUES DE L’ATELIER 

 

Les participants de l’atelier ont convergé sur une liste d’enjeux principaux et de 
questionnements que l’on peut résumer comme suit : 

 

1. La question de l’évolution des flux logistiques à horizon 2040, qui n’est 
pas simple à modéliser. L’interrogation principale est de savoir si la courbe 
d’augmentation des flux logistiques, historiquement constatée, atteindra ou 
pas un plateau en IDF.  

a. Le principal facteur est l’augmentation de la population francilienne 
attendue à 2040 qui détermine largement la croissance des flux 
logistiques.  

b. La question de l'évolution des pratiques de consommation peut avoir un 
impact sur les flux :  

i. Vers l’augmentation : continuation de la tendance d’évolution des 
achats en ligne 

ii. Vers la réduction : prise de conscience des impacts 
environnementaux et sociaux et développement d’une 
consommation moins intensive (consommer moins, mieux, 
autrement) 

c. L’évolution des pratiques de production a aussi des impacts sur les flux 
logistiques : 

i. Regain de la production plus locale / relocalisation : croissance 
des flux de matières premières (pour assurer la production), qui 
aujourd’hui sont faibles. 

ii. Développement de l’économie circulaire : croissance de flux non 
groupés (pour assurer le tri, la réparation). 
 



 

 

2. La question des formats et de la localisation des zones logistiques. 

a. Les 2 grands déterminants pour le choix d’une localisation 
géographique en matière de zones logistiques sont :  

i. d’abord historiquement, le fait de se placer au plus proche du 
barycentre des flux, c’est-à-dire à l’endroit qui permet de 

réduire le coût des transports générés (optimisation économique 
et réduction des émissions de CO2 liées au transport). 

ii. de plus en plus se pose en outre la question de s’implanter à un 
endroit où on pourra recruter, notamment dans une période 

de grande tension sur le marché de l’emploi. De ce point de vue, 
la proximité avec des zones de vie, les connexions en transport 
pour les salariés et plus généralement les aménités sont des 
éléments centraux.  

b. Les grandes zones logistiques, notamment autour des aéroports se 
sont construites surtout en posant côte à côte des entrepôts (en 
fonction des infrastructures de transport- cf. supra) aboutissant à une 
forte concentration : 

i. Elles constituent aujourd’hui des zones avec des actifs qu’il s’agit 
d’optimiser, de moderniser et de mieux coordonner. Les logiques 
de plateformisation et de mutualisation représentent deux axes 
de développement. 

ii. Au-delà, se pose la question du développement de surfaces 
logistiques plus réduites et plus proches des besoins, 

complémentaires pour la distribution du dernier km (c’est-à-dire 
de l’hypercentre et des pôles de vie et de consommation). Dans 
ce sens, l’inspiration du PLU de la Ville de Paris, prévoyant une 
obligation d’intégration d’espaces logistiques dans les nouveaux 
projets urbains, est une piste à investiguer dans le cadre du 
SDRIF-E. 

iii. Au global, émerge le double constat d’un manque de 
connaissance du parc logistique existant sur tout le territoire 

francilien et de son potentiel de réhabilitation / modernisation et 
le sentiment d’un décalage entre les zones logistiques 
existantes, les besoins et l’offre de transports. 

 

3. La question du développement des transports combinés, et de la 
décarbonation de la chaine logistique 

a. Le développement des autres moyens de transports que la route : 
principalement le ferroviaire mais aussi le fluvial, qui permettent 
d’acheminer des marchandises jusque dans les zones denses, mais ne 
sont pas sans poser des difficultés : 

i. faible disponibilité des sillons pour le fret – pour cause de 
saturation par les voyageurs et les travaux 

ii. faible disponibilité, pour la logistique, de terrains en bord à voie 
d’eau, plutôt utilisés pour les loisirs 

iii. investissements lourds pour créer / adapter des terminaux de 
transports combinés 



 

 

iv. différentiel de compétitivité, fiabilité et souplesse par rapport à la 
route 

b. La décarbonation pour le transport sur route, en particulier pour la 
logistique du dernier kilomètre (électrification, mobilité douce) et 
s’adapter aux exigences de la ZFE.  

4. En matière technologique, les enjeux sont importants pour soutenir à la fois 
la compétitivité de la filière et maitriser son impact environnemental :  

i. L’ADEME a lancé un AAP Logistique 4.0 qui vise à trouver des 
solutions pour optimiser, sécuriser et décarboner les transports 
massifiés et les interfaces multimodales, ces enjeux sont 
identifiés dans la stratégie France Logistique 2025. La région 
IDF devra être au cœur de ces réflexions. 

ii. Le développement de la robotisation en matière de logistique, à 

horizon 2040 pourra avoir des incidences sur le volume et les 
types de compétences nécessaires. 

5. La meilleure connaissance des flux circulants permettrait d’identifier les 
meilleurs modèles (surfaces nécessaires, localisations préférentielles, 
mutualisation des flux…) 

a. Elle se heurte toutefois à des obstacles : le partage des données est 

compliqué en logistique par la multiplicité des acteurs, très concurrents 
entre eux, et le risque pour eux de perdre un avantage concurrentiel en 
partageant des informations. 

b. Néanmoins des tiers de confiance, des plateformes de données 

commencent à émerger pour gérer les mutualisations de chargement 
notamment pour le dernier km.  

6. La connaissance des gisements de développement des zones 
logistiques, qui est importante si on veut limiter le positionnement de zones 

logistiques en dehors de la région IDF, tout en se plaçant dans une 
perspective de ZAN : 

a. La réhabilitation des friches existantes, nécessaire mais pas suffisante 

b. L’utilisation parkings (à la fois les PIR financés par la région, les 
parkings souterrains existants sous-utilisés) 

c. La verticalisation (en souterrain, en hauteur) pour concentrer en limitant 
l’emprise foncière : un sujet complexe d’un point de vue réglementaire 
et en acceptabilité. 

i. En souterrain, ce qui représente des complexités techniques et 
réglementaires. 

7. En hauteur, sur l’exemple des zones portuaires ou frontalières en Belgique, 
qui peuvent poser des questions d’intégration paysagère dans les zones péri-
urbaines. Ces sujets appellent une réflexion particulière sur la 
sensibilisation des acteurs  

a. Les collectivités sur les enjeux que représente la logistique et les liens 
avec les documents de planification 

b. Les usagers par rapport aux services et aux nuisances générés par la 
logistique et les moyens (architecturaux, d’aménagement « autour » 
des zones logistiques) pour favoriser une bonne intégration en zone 
den
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Contributions brutes de l’atelier 


